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Compte Rendu 
 
 

Réunion du Conseil Municipal 
 

 

  Réunion du : 21 février 2017 
 
  Auteur du relevé :  
                André ZAVAN 
 
  Version du : 25 février 2017 
 

 

Date et heure de la réunion : mardi 21 février 2017 à 20h00. 
Convocation adressée le 14 février 2017. 

 

Membres présents (8) : M. CAPURON, M. ZAVAN, M. RUDELIN, Mme DUMAREAU, M. VILLERMET, Mme 
BONPAIN, Mme POISSON, M. DEPEUX. 
Membres absents excusés (6) : M. FAVIER, M. BLANCHER, Mme PIMPAUD, Mme RIBEYROL, Mme 
GUITTON, M. GUERINET. 
Pouvoirs (5) : M. BEAUDEAU a donné pouvoir à M. RUDELIN. 
                      Mme BELUGUE a donné pouvoir à M. CAPURON.  
                      Mme BETHOULE a donné pouvoir à Mme BONPAIN. 
                      Mme FERNANDES a donné pouvoir à M VILLERMET. 
                      M. HIRT a donné pouvoir à M. ZAVAN. 

 

Ordre du jour de la réunion :  
 

Points de l'ordre 
du jour 

Discussions Résultats (scrutin, vote) 

1- 
Approbation du 

compte rendu du 
précédent Conseil 

Municipal. 
 

2-1 - Compte      
Administratif 
2016-Budget 
COMMUNE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Pas de remarque. 
 
 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée les comptes 
administratifs de l’exercice 2016 de la commune et de 
l’assainissement puis quitte la salle de réunion. 
 
Le conseil municipal réuni sous la présidence de M. 
ZAVAN, délibérant sur le compte administratif de 
l’exercice 2016 dressé par Monsieur Didier CAPURON, 
maire, donne acte de la présentation faite du compte 
administratif de la commune, lequel peut se résumer 
ainsi : 
INVESTISSEMENT     
Dépenses      166 403.18 € 
Déficit reporté 2015   -100 823.10 € 
Reste à réaliser dépenses   48 828.00 € 
Reste à réaliser recettes :              46 335.00 € 
Recettes     123 178.34 €  
RESULTAT Investissement :  
                         Déficit        -146 540.94 € 

Le Conseil Municipal  

 Approuve à l’unanimité et par 
vote à main levée, le compte 
rendu de la précédente réunion 
du Conseil Municipal. 
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2-2 -Compte 
Administratif  
2016 -Budget 

ASSAINISSEMENT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
2- 3 - Approbation 

comptes de 
gestion 2016 de la 
COMMUNE et de 

l’ASSAINISSEMENT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses   821 383.09 € 
Recettes    905 409.69 € 
Excédent 2016                               156 097.83 € 
RESULTAT Fonctionnement :  
                          Excédent 240 124.43 €  
 

 Le conseil municipal réuni sous la présidence de M. 
ZAVAN, délibérant sur le compte administratif de 
l’exercice 2016 dressé par Monsieur Didier CAPURON, 
maire, donne acte de la présentation faite du compte 
administratif assainissement, lequel peut se résumer 
ainsi : 
INVESTISSEMENT :    
Dépenses     45 399.75 € 
Recettes   61 155.00 €  
Excédent reporté 2015              255 138.49 € 
Reste à réaliser recettes  23 430.00 €     
RESULTAT Investissement :  
                                     Excédent      294 323.74 € 
 
FONCTIONNEMENT : 
- Dépenses   78 999.94€ 
- Recettes    98 893.98€ 
RESULTAT Fonctionnement : 
                         Excédent  37 001.73 €  
 
Monsieur le Maire reprend la présidence de la réunion. 
 
Monsieur le Maire présente les budgets de l'exercice 
2016 et les décisions modificatives qui s'y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de 
mandats, les comptes de gestion dressés par le receveur, 
ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, l'état des restes 
à recouvrer et l'état des restes à payer pour chacun des 
deux budgets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le conseil municipal réuni sous la 
présidence de M. ZAVAN, 
délibérant sur les comptes 
administratifs de la commune et 
de l’assainissement de l’exercice 
2016 dressés par Monsieur Didier 
CAPURON, maire, 

 constate, pour la comptabilité 
principale, les identités de 
valeurs avec les indications des 
comptes de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat de 
fonctionnement de l’exercice et 
au fond de roulement du bilan 
d’entrée et du bilan de sortie, 
aux débits et aux crédits portés 
à titre budgétaire aux différents 
compte  

 vote et arrête à l’unanimité à 
main levée les résultats tels que 
résumés ci-contre, 

 donne acte à Monsieur le 
Maire, invité à revenir en 
séance, de la présentation faite 
des différents comptes 
administratifs. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir 
entendu et approuvé les comptes 
de gestion commune et 
assainissement de l'exercice 2016, 
après s'être assuré que le receveur 
a repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l'exercice N-1, 
celui de tous les titres de recettes 
émis et celui de tous les mandats de 
paiement ordonnancés et qu'il a 
procédé à toutes les opérations 
d'ordre qu'il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures, 

 statuant sur l'ensemble des 
 opérations effectuées du 1er janvier 
2016 au 31 décembre 2016 y 
compris la journée complémentaire, 

 statuant sur l'exécution  du 
budget principal de la commune et 
du budget assainissement de 
l'exercice 2016 en ce qui concerne 
les différentes sections budgétaires 
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3- Budgets -

Affectation des 
résultats. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4- Acquisition de 
parcelle par voie 
d’expropriation- 

Frais de géomètre 
et de notaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
5 - Faucardage à la 

Station 
d’Épuration – 

choix de 
l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire présente le résultat de 
fonctionnement de la commune qui s’élève à : 

93 583.49 € 
et propose de l’affecter en report en fonctionnement sur 
le budget 2017. 
 
Il présente également le résultat d’exploitation du 
service assainissement qui s’élève à : 

37 001.73 € 
et propose de l’affecter en report d’exploitation sur le 
budget 2017. 
 
Monsieur le Maire rappelle que la procédure de 
déclaration d’utilité publique (DUP) concernant 
l’acquisition d’une parcelle relative à la construction d’un 
centre de loisirs sans hébergement est arrivée à son 
terme. 
Monsieur le Maire propose de procéder à l’acquisition de 
la dite parcelle soit une superficie de 3500 m² détachée 
de l’unité foncière de la AV 92 par voie d’expropriation.  
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de 
procéder au faucardage des roseaux situés sur les 
bassins de la station d’épuration.  
Monsieur le Maire donne connaissance des différents 
devis parvenus en mairie : 

Nom de l’entreprise Montant TTC 

G.I.A.S.C. 24150 Mauzac 
et Grand Castang 

       1 088,22 € 

Ent. BONNAL Elian 24520 
Cours-de-Pile 

2 160,00 € 

Les Jardins de Casimir 
24100 Bergerac 

1 680,00 € 

annexes, 

 statuant sur la comptabilité 
 des valeurs inactives, après en avoir 
délibéré,  

 DECLARE   à l’unanimité, 
par vote à main levée, que les 
comptes de gestion de la commune 
et de l’assainissement, dressés, 
pour l'exercice 2016 par le receveur, 
visés et certifiés conformes, 
n'appellent ni observation ni 
réserve de  sa part. 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Valide les résultats définitifs et 
leurs affectations tels que 
présentés par Monsieur le 
Maire. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Décide de procéder à 
l’acquisition de la dite parcelle, 

 Décide que les frais de 
géomètre et de notaire, seront 
à la charge de la collectivité, 

 Autorise Monsieur le Maire à 
engager les démarches 
nécessaires à cette acquisition 
et à signer tous documents 
relatifs à cette affaire. 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Décide de retenir l’entreprise 
G.I.A.S.C. 24150 Mauzac pour 
un montant TTC de 1088.22 €. 

 Autorise Monsieur le Maire à 
signer toutes pièces utiles en la 
matière. 
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6 – 1 -  
Consultation des 
entreprises pour 

entretien du 
matériel 

campanaire et 
paratonnerre. 

 
 

 
 

6 -2 - Consultation 
des entreprises 
pour l’entretien 

des chaudières gaz 
des bâtiments 
communaux. 

 
7 – 1 - Achat d’un 

radar 
pédagogique. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

7 - 2 –  
Achat d’un 
panneau 

électronique 
d'informations. 

 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’entretien du matériel 
campanaire et du paratonnerre de l’église a fait l’objet 
d’un contrat passé avec la Sté BODET, signé en 2012.  
Il propose de procéder à la dénonciation de ce contrat 
afin de lancer une nouvelle mise en concurrence de cette 
prestation. 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le 
contrat d’entretien des chaudières gaz des bâtiments 
communaux passé avec la Sté ENGIE COFELY arrive à 
échéance au 1er mai 2017. Il propose de lancer une mise 
en concurrence de cette prestation. 
 
 
Monsieur le Maire informe qu’une consultation auprès 
de différents fournisseurs a été lancée dans le cadre de 
l’achat d’un radar pédagogique qui sera mis en place à 
l’entrée Ouest du bourg, sur la RD37. 
Monsieur le Maire donne connaissance des différentes 
propositions parvenues en mairie : 

Société Version Prix HT Option mât 

ElanCité 44700 
ORVAULT 

Solaire : 
Secteur : 
Double 
alim. : 

1967.50 € 
1717.50 € 
2085.00 € 

+ 390,00 € 
+ 390,00 € 
+ 390,00 € 

MEFRAN 
Collectivités Solaire 3000.00 € mât inclus 

ALEC 
COLLECTIVITES – 
47600 NERAC 

Secteur 2014.00 € mât inclus 

 

Par ailleurs le Conseil Municipal s’est mis d’accord quant 
à l’implantation du radar pédagogique à hauteur du 
passage piéton situé face à la médiathèque. 
Monsieur ZAVAN précise que cette opération a obtenu 
l’accord des services du Conseil Départemental et se fera 
en tenant compte de leurs recommandations dont 
notamment le déplacement vers l’Ouest du début de la 
 « zone 30 ». Il rappelle également qu’une demande de 
subvention a été adressée au Conseil Départemental 
dans le cadre des « Amendes de Police ».  
 

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil 
Municipal qu'il serait judicieux de procéder à 
l’acquisition d’un panneau électronique d'informations 
pour l’installer sur la place du village. 
Le montant de l'opération s'élèverait à 15 000 € HT, pose 
comprise. 
Une photo montage est projetée en guise d’illustration de 

Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Décide de dénoncer le contrat 
de maintenance passé avec la 
Sté BODET, 

 Autorise Monsieur le Maire à 
procéder à une mise en 
concurrence auprès de 
nouveaux prestataires. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Autorise Monsieur le Maire à 
procéder à une mise en 
concurrence auprès de 
nouveaux prestataires. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Décide de retenir la Société ALEC 

COLLECTIVITES – 47600 NERAC pour un 
montant HT de 2014.00 € 

 Autorise Monsieur le Maire à 
signer tous documents relatifs à 
cette affaire. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité et par vote 
à main levée,  

 Approuve le projet d'acquisition 
d'un panneau électronique 
d'informations tel que présenté 
par Monsieur le Maire,  
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8 – Questions 
diverses. 

l’emplacement proposé. Le Conseil Municipal approuve 
cet emplacement. 
 
 

 Didier CAPURON (Maire) : 

 Appel à candidatures pour la création de deux 
nouvelles commissions : 
- Commission Personnel dans le cadre du RIFSEEP 

(Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel - Indemnité de 
Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et 
Complément Individuel (CIA)) et dans le cadre du 
DUERP (Document Unique d’Evaluation des 
Risques Professionnels). 

-  Commission Sport dans le cadre du projet 
de réfection des vestiaires du stade Roger 
Marty. 

Les noms des membres de ces deux commissions seront 
communiqués sachant que cela reste ouvert aux autres élus 
qui seraient intéressés. 

 
 Didier RUDELIN : 

 Assainissement collectif : l’hydocurage du réseau a 
rencontré des difficultés au niveau de la route de 
Champs de Cours et des Granges (présence de sable, 
et de racines, affaissement du réseau, problème 
d’étanchéité entre les vieilles canalisations, sans 
doute en partie à l’origine des « eaux parasites »). 

 Charte « zéro pesticide » : assistance d’un 
représentant du conseil départemental pour réaliser 
le dossier (*) de demande de subventions et conseils 
pratiques (communication, affichage, techniques 
d’enherbement, etc.) 

(*) Monsieur le Maire présente le volumineux document 
de travail qu’il a réalisé et qui lui reste à finaliser (points 
à préciser, photos, etc.) 
 

 Laurent DEPEUX : 

 Annonce son départ de la commune pour raison 
professionnelle. Il remercie les membres du Conseil 
Municipal pour la qualité des échanges et des 
relations qu’il a pu avoir avec eux au cours des trois 
années qu’il aura passé au sein de l’équipe 
municipale. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
21h30. 

 Autorise Monsieur le Maire à 
procéder à une mise en 
concurrence auprès de 
plusieurs fournisseurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal prend acte des 
différents points abordés. 
 

 

 
La date de la prochaine réunion du Conseil Municipal n’a pas été fixée. 
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